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Description

[0001] L’invention concerne une ferrure d’angle pré-
sentant deux ailes perpendiculaires de manière apte à
prendre position sur l’angle entre une traverse et un mon-
tant de vantail, ces ailes comportant des moyens d’ac-
crochage complémentaires définis aptes à coopérer
avec des retours d’accrochage bordant l’embouchure
d’une rainure en T, au moins les moyens d’accrochage
complémentaires d’une de ces ailes étant susceptibles
de coopérer avec ces retours d’accrochage par engage-
ment et clipage dans la rainure en « T » correspondante,
suivant une direction sensiblement perpendiculaire à cet-
te dernière.
[0002] La présente invention concerne le domaine des
ferrures d’angle pour portes, fenêtres ou similaires.
[0003] En tant que ferrure d’angle, on connaît, en par-
ticulier par le document FR-2.791.388, un guide de sortie
de tringle sous forme d’une pièce en équerre venant ha-
biller l’angle d’un châssis ouvrant au niveau duquel est
à même de se présenter saillante une extrémité de tringle
de manoeuvre. Aussi, l’une des ailes de cette pièce en
équerre vient en applique, extérieurement, sur la têtière.
De plus, pour une bonne tenue mécanique de l’ensem-
ble, chacune de ces ailes est pourvue d’une ouverture
pour le passage d’une vis de fixation venant coopérer
avec la menuiserie. Dans ces conditions, une de ces vis
de fixation vient traverser, à la fois, la têtière et la tringle
de manoeuvre, celle-ci étant nécessairement pourvue
d’un trou oblong lui autorisant la mobilité requise.
[0004] De même, on connaît par le document WO-
98/41719 un verrou en forme d’équerre comportant deux
ailes perpendiculaires à même de venir s’effacer dans
les rainures en T que comporte, en feuillure périphérique,
un vantail d’une menuiserie en PVC ou similaire. L’une
de ces ailes accueille, de manière mobile, un pêne de
verrouillage. Chacune desdites ailes comporte, par
ailleurs sur ses côtés latéraux, des rainures et nervures
pour coopérer par clipage avec ces rainures en T au ni-
veau de la menuiserie. Tout particulièrement, lors du
montage du verrou sur le vantail les nervures, configu-
rées en forme de redan, sont à même de s’effacer au
passage des rebords d’accrochage que définissent les
retours bordant l’ouverture d’une telle rainure en T. Con-
trairement, après emboîtement total dans ces rainures
en T, ces nervures se déploient élastiquement sous ces
retours et s’opposent au démontage du verrou.
[0005] Tout d’abord, l’on remarquera que le montage
de ce verrou sur une menuiserie implique deux opéra-
tions d’emboîtement en force : une première pour l’en-
gagement de la première aile dans la rainure correspon-
dante sur le vantail et une seconde pour assurer l’enga-
gement de la seconde aile dans sa rainure à elle. En fait,
il n’est pas possibilité de pré-monter le verrou sur le van-
tail de telle sorte qu’il y soit maintenu lorsque l’on cherche
à clipper la première aile dans sa rainure. Finalement ce
montage s’avère relativement fastidieux.
[0006] Par ailleurs, un tel verrou ne peut s’appliquer

que sur des menuiseries provenant d’un fabricant déter-
miné. Plus précisément, il ne peut être monté que sur un
vantail comportant, en feuillure, des rainures en T d’une
certaine configuration et d’une profondeur précise.
[0007] Or, nombreux sont les fabricants qui disposent
de leurs propres profilés pour la conception de leurs por-
tes ou fenêtres. Cela se traduit par des profondeurs de
rainures différentes, sans compter que la configuration
même de ces rainures peut changer. Notamment, l’im-
plantation, par rapport au plan de feuillure, des retours
formant rebord d’accrochage, change, elle aussi très fré-
quemment, en fonction de ces fabricants.
[0008] En fin de compte, la présente invention a su
répondre aux contraintes actuelles de standardisation
des ferrures pour menuiserie.
[0009] Elle permet encore de rendre plus aisées les
opérations nécessaires au montage de ces ferrures sur
une menuiserie. Dans ce contexte, elle permet, tout par-
ticulièrement, d’envisager ce montage sans qu’il ne soit
indispensable de procéder à des opérations longues de
vissage.
[0010] Notamment, dans le cas d’une menuiserie en
aluminium ou en PVC renforcé, il est utile, très souvent,
de réaliser des préperçages avant la pose d’une vis de
fixation ou tout du moins d’employer des vis auto-per-
çantes. Par ailleurs, si des erreurs de pose sont effec-
tuées, la reprise du positionnement d’une vis de fixation
ou son redressement en cas d’introduction incorrecte
peut ne pas être possible.
[0011] Il n’empêche que cette fixation par vis a été con-
sidérée, jusqu’à présent, comme répondant aux con-
traintes toutes particulières que l’on rencontre dans le
domaine. Notamment, il convient d’observer qu’un guide
de sortie de tringle doit être en mesure de résister aux
contraintes qui peuvent lui être imprimées au travers de
ladite extrémité de tringle de manoeuvre qui, en position
de verrouillage dans laquelle elle se présente saillante
en périphérie de l’ouvrant, vient coopérer avec une gâche
disposée en correspondance sur le cadre dormant. Dans
ces conditions, s’il est exercé une traction quelconque
sur l’ouvrant, cette extrémité de tringle, bloquée dans sa
gâche, a tendance à répercuter la contrainte sur le guide
et, bien sûr, aux moyens de fixation qui le lient à la me-
nuiserie.
[0012] Ainsi, l’invention concerne une ferrure d’angle
présentant deux ailes perpendiculaires de manière apte
à prendre position sur l’angle entre une traverse et un
montant de vantail, ces ailes comportant des moyens
d’accrochage complémentaires définis aptes à coopérer
avec des retours d’accrochage bordant l’embouchure
d’une rainure en T, au moins les moyens d’accrochage
complémentaires d’une de ces ailes étant susceptibles
de coopérer avec ces retours d’accrochage par engage-
ment et clipage dans la rainure en « T » correspondante
suivant une direction sensiblement perpendiculaire à cet-
te dernière.
[0013] Tout particulièrement, ces moyens d’accrocha-
ge complémentaires, conçus pour coopérer par clipage
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avec une rainure en "T", sont définis, au niveau d’une ou
plusieurs languettes équipant chacun des côtés latéraux
de l’aile, par au moins deux rebords d’accrochage dis-
tincts se situant à des distances différentes par rapport
à la face supérieure et externe de ladite aile de manière
apte à venir s’insérer en formant redan sous un retour
d’accrochage de ladite rainure en T.
[0014] De manière avantageuse, l’une des ailes de ce
guide de sortie de tringle présente une section adaptée
à celle d’une rainure en T de manière apte à être engagée
depuis une extrémité de cette dernière.
[0015] Dans ce cas, cette aile comporte, sur ses côtés
latéraux en tant que moyens d’accrochage complémen-
taires, des rainures pour la réception des retours définis-
sant les rebords d’accrochage que comporte une rainure
en « T ».
[0016] En fin de compte, comme cela ressort des ca-
ractéristiques particulières de la présente invention, cel-
le-ci a su mettre à profit la disposition d’une telle ferrure
dans l’angle d’un vantail pour en faciliter le montage sur
la menuiserie. De manière avantageuse, cette ferrure
d’angle est adaptable à des menuiseries provenant de
fabricants différents.
[0017] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre se rapportant à des exemples
de réalisation représentés des les dessins ci-joints.

- la figure 1 est une représentation schématisée d’une
fenêtre à deux vantaux s’ouvrant à la française ;

- La figure 2 illustre de manière schématisée la coupe
d’un montant ou d’une traverse d’un vantail;

- la figure 3 est une représentation schématisée illus-
trant une ferrure d’angle sous forme d’un guide de
sortie de tringle, en phase de montage sur une
menuiserie ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 3 montrant
le guide après montage sur cette menuiserie ;

- la figure 5 est une représentation schématisée du
guide de sortie de tringle seul ;

- la figure 6 est une représentation schématisée et en
élévation de ce guide représenté dans la figure 5;

- la figure 7 est une représentation schématisée et en
perspective d’une ferrure d’angle sous forme d’un
verrou d’immobilisation pour vantail.

[0018] Comme visible dans les figures des dessins
joints, la présente invention concerne une ferrure d’angle
1, tel qu’un guide de sortie de tringle 1B pour crémone
ou analogue, comme représenté dans les figures 3 à 6,
ou un verrou d’immobilisation 1A de vantail de porte, fe-
nêtre ou similaire tel qu’illustré dans la figure 7.
[0019] Plus particulièrement, dans la figure 1 on a re-
présenté une fenêtre 3 comportant deux vantaux 2, 4
sans meneau central, dont un vantail semi-fixe 2 suscep-
tible d’être équipé d’un ou plusieurs verrous d’immobili-
sation 1B conforme à l’invention. Sur ce vantail semi-fixe
2 vient se refermer le vantail 4, dit de service.
[0020] Tout particulièrement, en l’absence de meneau

central et en venant refermer sur le cadre dormant 5 ce
vantail de service 4, son montant avant 6 vient en recou-
vrement du montant avant correspondant 7 du vantail
semi-fixe 2.
[0021] La présente invention s’adresse à des menui-
series dont un vantail 2, 4 comporte, en feuillure 8, une
rainure 9 de section en forme de T prévue apte à récep-
tionner des éléments de ferrure. En fin de compte, l’in-
vention concerne, plus particulièrement, les menuiseries
conçues par assemblage de profilés en aluminium ou en
matière synthétique de type PVC.
[0022] Ainsi, la rainure 9, représentée de manière
schématique dans la figure 2, est délimitée par un fond
10, s’étendant perpendiculairement au plan de la menui-
serie, et des parois latérales 11, 12 comportant, sensi-
blement à leur extrémité libre, des retours 13, 14 bordant
l’embouchure 15 de cette rainure en T 9.
[0023] Dans les figures 3 et 4, il est illustré l’implanta-
tion, dans une telle rainure 9, d’un ensemble tringle de
manoeuvre 16 - têtière 17, celle-ci abritant, en refermant
la rainure 9, ladite tringle de manoeuvre 16.
[0024] Sous la commande de verrouillage d’un méca-
nisme de commande approprié, l’extrémité libre 18 d’une
telle tringle de manoeuvre 16, disposée, par exemple, le
long d’un montant avant 6 d’un vantail de service 4, est
susceptiblede s’étendre au-delà de ce montant avant 6.
En se présentant, ainsi, saillante par rapport à la traverse
correspondante 19 de ce vantail 4, cette extrémité libre
18 de la tringle de manoeuvre 16 est en mesure de coo-
pérer, tel un organe de verrouillage, avec une gâche dis-
posée en correspondance au niveau du cadre dormant 5.
[0025] En fin de compte, une ferrure d’angle 1 sous
forme d’un guide de sortie de tringle 1A a pour fonction
de guider, dans ses déplacements entre la position de
verrouillage et de déverrouillage, cette extrémité 18 de
la tringle de manoeuvre 16, mais aussi de la maintenir,
elle et la têtière 17, solidaire de l’extrémité correspon-
dante 20 dudit montant avant 6.
[0026] Tout particulièrement, cette ferrure d’angle 1 en
forme de guide de sortie de tringle 1A vient s’inscrire
dans l’angle 21 entre une traverse 19 et un montant 6.
Elle est composé de deux ailes 22, 23 prévues aptes à
venir s’engager dans les rainures en T 9 que comporte
cette traverse 19 et ce montant 6. Au moins une 22 de
ces ailes présente un canal 24 de passage de l’extrémité
18 de la tringle de manoeuvre 2, ce canal 24 étant ici
prévu apte à accueillir également l’extrémité 25 de la
têtière 17.
[0027] Ainsi, ce canal 24 est débouchant au niveau de
l’aile perpendiculaire 23 au travers d’une ouverture 26
au moins ajustée pour le passage de l’extrémité 18 de
la tringle de manoeuvre 16.
[0028] A noter que l’aile 22 est prévue apte à coiffer
l’ensemble tringle 16 et têtière 17 et comporte, par con-
séquent, une languette de recouvrement 27 venant
s’étendre à l’avant de cette têtière 17.
[0029] Chacune des ailes 22, 23, définissant cette fer-
rure d’angle sous forme de guide de sortie de tringle 1A,
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comporte des moyens d’accrochage complémentaires,
respectivement, 28 et 29 définis aptes à coopérer avec
les moyens d’accrochage que constituent les retours 13,
14 bordant l’embouchure 15 d’une rainure en T 9.
[0030] De manière préférentielle, l’une 22 des ailes
présente une section adaptée à celle d’une telle rainure
en T 9 de manière apte à être engagée depuis une ex-
trémité dans cette dernière. En fait, sur ses côtés latéraux
30, 31, cette aile 22 comporte, sous forme de décroche-
ments, des rebords d’accrochage 32, 33, susceptibles
de s’étendre, du côté intérieur à une rainure 9, sous les-
dits retours 13, 14, de manière à empêcher cette aile 22
de s’extraire de cette rainure 9 par un déplacement per-
pendiculaire à l’axe de cette dernière.
[0031] En outre, les moyens d’accrochage complé-
mentaires 29, correspondant à l’une 23 de ces ailes sont
définis aptes à coopérer avec de tels retours 13, 14 d’une
rainure 9 par engagement et clipage dans cette dernière
suivant une direction sensiblement perpendiculaire à
l’axe de celle-ci.
[0032] Tout particulièrement, de tels moyens d’accro-
chage complémentaires 29 sont définis, sur les côtés
latéraux 34, 35, d’une aile 23, par un rebord d’accrochage
36 qui, lors de l’insertion dans une rainure en T 9, est
conçu pour pouvoir s’effacer élastiquement au passage
d’un retour 13, 14 et, en fin d’insertion dans cette rainure
en T 9, s’étendre sous ce retour 13, 14 en formant redan.
[0033] Selon un mode de réalisation préférentiel, un
rebord d’accrochage 36 est associé à une languette 37
ménagée au niveau d’un tel côté latéral 34, 35 de cette
aile 23.
[0034] Une telle languette 37 est effilée à son extrémité
libre 38 de manière à faciliter l’insertion de l’aile corres-
pondante 23 dans ladite rainure en T 9.
[0035] Dans la mesure où la profondeur d’une telle rai-
nure en T 9 est susceptible de varier et/ou la distance
des retours 13, 14 par rapport au plan de feuillure 39
peut changer en fonction des fabricants de menuiserie,
les moyens d’accrochage complémentaires 29 sont dé-
finis, sur chacun des côtés latéraux 34, 35, d’une telle
aile 23, par au moins deux rebords d’accrochage 36, 361,
362 se situant à des distances différentes par rapport à
la face supérieure externe 40 de cette aile 23.
[0036] Les rebords d’accrochage 36, 361, 362 peuvent
être associés à une seule et même languette ou à des
languettes 37, 371, 372 distinctes, comme illustré sur les
figures des dessins joints. Ainsi, en fonction de la pro-
fondeur d’engagement dans une rainure 9, le rebord
d’accrochage correspondant à l’une ou l’autre de ces lan-
guettes vient s’insérer en formant redan sous un retour
13, 14 de cette rainure 9, de manière à empêcher le guide
de sortie de tringle 1A de s’extraire de cette dernière.
[0037] La ferrure d’angle 1, conforme à l’invention,
peut encore se présenter sous forme d’un verrou d’im-
mobilisation 1B que l’on voit illustré dans la figure 7.
[0038] Tout particulièrement, dans le cadre d’une con-
figuration telle qu’illustrée dans la figure 1, c’est à dire
d’une fenêtre 3 à deux vantaux 2, 4, sans meneau central,

lors de la commande de déverrouillage et d’ouverture du
vantail de service 4, un tel verrou d’immobilisation 1 vient
éviter que le vantail semi-fixe 2 ne s’ouvre, à son tour,
automatiquement.
[0039] Ce verrou d’immobilisation 1B adopte une for-
me en équerre pour équiper, en feuillure, ce vantail semi-
fixe 2 dans l’angle supérieur 41 ou inférieur 42 que définit
la traverse supérieure 43 ou inférieure 44 avec le montant
avant 7.
[0040] Il comporte un pêne de blocage 45 qui, en se
présentant saillant à l’extrémité supérieure ou inférieure
dudit montant avant 7, peut venir coopérer avec une gâ-
che 46 située en correspondance sur la traverse supé-
rieure 47 ou inférieure 48 du cadre dormant 5.
[0041] Ainsi, ce verrou d’immobilisation 1B comporte
une première aile en forme de boîtier 22 pour le logement,
de manière coulissante et, le cas échéant, contre l’action
de moyens de rappels élastiques, du pêne de blocage
45. A l’extrémité 49 de cette aile 22, par rapport à laquelle
est à même de se présenter saillant ledit pêne de blocage
45, s’étend, perpendiculairement, une aile de fixation 23.
[0042] Si l’aile 22 vient, habituellement, se situer en
feuillure le long du montant avant 7 du vantail semi-fixe
2, l’aile de fixation 23 est prévue apte à coopérer en
feuillure, avec la traverse, selon le cas, supérieure 43 et
inférieure 44.
[0043] Ces ailes 22, 23, du verrou d’immobilisation 1B
sont définies pour prendre position dans les rainures en
T 9 que comporte, en feuillure, ce vantail semi-fixe 2. A
ce propos, ces ailes 22, 23 comportent des moyens d’ac-
crochage complémentaires, respectivement, 28 et 29 dé-
finis aptes à coopérer avec les moyens d’accrochage
que constituent les retours 13, 14 d’une telle rainure en
T 9. Au moins les moyens d’accrochage complémentai-
res 29 d’une 23 de ces ailes sont définis aptes à coopérer
avec ces retours 13, 14 par engagement et clipage dans
cette rainure 9 suivant une direction perpendiculaire à
l’axe de celle-ci.
[0044] Dans le mode de réalisation illustré, seule l’aile
de fixation 23 est ainsi équipée de tels moyens d’accro-
chage complémentaires 29 aptes à coopérer par clipage
avec une rainure en T 9, l’autre aile 22 présentant, en
tant que moyen d’accrochage complémentaire 28, une
section adaptée à celle d’une telle rainure en T 9 de ma-
nière apte à être engagée depuis une extrémité dans
cette dernière.
[0045] Finalement, comme cela est visible sur les fi-
gures, ces moyens d’accrochage complémentaires 28
et 29 correspondant aux ailes 22 et 23 de ce verrou d’im-
mobilisation 1B adoptent une forme de réalisation iden-
tique à ceux du guide de sortie de tringle 1A ayant été
décrit plus haut.
[0046] On notera, toutefois, que les rebords d’accro-
chage 32, 33, sont constitués, substantiellement, par une
rainure longitudinale 50 ménagée sur les côtés latéraux
30, 31, de l’aile 22. Cette rainure 50 est conçue apte à
accueillir, par coulissement, un des retours 13, 14.
[0047] Dans la mesure où une rainure en T d’une tra-
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verse constitue, à l’extrémité supérieure ou inférieure
d’un vantail, le prolongement de la rainure en feuillure
des montants de ce vantail, dans l’angle, où doit prendre
position une ferrure d’angle 1 conforme à l’invention, les
retours 13, 14 comportent des interruptions pour autori-
ser l’engagement axial dans la rainure correspondante
9 d’une aile 22 de cette ferrure 1.
[0048] Il est bien entendu que de manière complémen-
taire, l’une et/ou l’autre de ces ailes 22, 23 d’un guide de
sortie de tringle 1A ou d’un verrou d’immobilisation 1B,
peuvent être traversés par une ouverture 51 de passage
d’une vis de fixation. La pose de cette vis de fixation peut
se justifier sur une porte ou fenêtre qui peut être exposée
à des contraintes exceptionnelles, par exemple dans des
régions cycloniques.
[0049] Par ailleurs, dans le cas de profilés de menui-
serie aux caractéristiques particulières auxquelles ne
peuvent s’adapter l’un et/ou l’autre des rebords d’accro-
chage 36, correspondant aux moyens d’accrochage
complémentaires 29 de l’aile 23, celle-ci peut, là encore,
être solidarisée à la menuiserie par une telle vis de fixa-
tion.
[0050] De manière préférentielle, cette ouverture 51
de passage de vis de fixation est maintenue refermée
par un opercule que l’on peut perforer en cas de néces-
sité.

Revendications

1. Ferrure d’angle présentant une forme en équerre de
manière apte à prendre position sur l’angle entre une
traverse (19 ; 43, 44) et un montant (6 ; 7) de vantail
(4 ; 2) comportant en feuillure (8) une rainure en T
(9) pour la réception d’éléments de ferrure, ladite
ferrure d’angle comporte deux ailes perpendiculai-
res (22 ; 23) comportant, chacune, des moyens d’ac-
crochage complémentaires (28 ; 29) définis aptes à
coopérer avec des retours d’accrochage (13, 14)
bordant l’embouchure (15) de ladite rainure en « T »
(9), au moins les moyens d’accrochage complémen-
taires (29) d’une de ses ailes (23) étant susceptibles
de coopérer avec ces retours d’accrochage (13, 14)
par engagement et clipage dans la rainure (9) cor-
respondante suivant une direction sensiblement per-
pendiculaire à cette dernière, caractérisée par le
fait que les moyens d’accrochage complémentaires
(29), conçus pour coopérer par clipage avec ladite
rainure en « T » (9), sont définis, au niveau d’une ou
plusieurs languettes (37, 371, 372) équipant chacun
des côtés latéraux (34, 35) de l’aile (23), par au moins
deux rebords d’accrochage (36, 361, 362) distincts
se situant à des distances différentes par rapport à
la face supérieure et externe (40) de ladite aile (23)
de manière apte à venir s’insérer en formant redan
sous un retour d’accrochage (13, 14) de ladite rai-
nure en T (9).

2. Ferrure d’angle selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
les rebords d’accrochage (36, 361, 362) sont asso-
ciés, sur chacun des côtés latéraux (34, 35) de l’aile
(23), à des languettes distinctes (37, 371, 372).

3. Ferrure d’angle selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait
qu’une languette est effilée à son extrémité libre (38)
de manière à faciliter l’insertion de l’aile correspon-
dante (23) dans une rainure en « T » (9).

4. Ferrure d’angle selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
l’une (22) au moins des ailes présente une section
adaptée à celle d’une rainure en « T » (9), de ma-
nière apte à être engagée longitudinalement depuis
une extrémité dans cette dernière.

5. Ferrure d’angle selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
l’une et/ou l’autre des ailes (22; 23) est traversée par
une ouverture (51) de passage d’une vis de fixation.

6. Ferrure d’angle selon la revendication 5, caractéri-
sée par le fait qu’une ouverture (51) de passage
d’une vis de fixation est maintenue refermée par un
opercule apte à être perforé.

7. Ferrure d’angle selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
l’une des ailes (22) présente un canal (24) de récep-
tion de l’extrémité (25) d’une têtière (17) et de pas-
sage d’une tringle de manoeuvre (16), de manière
à définir un guide de sortie de tringle (1A).

8. Ferrure d’angle selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
l’une des ailes (22) définit un boîtier de réception
d’un pêne de blocage (45) pour la conception d’un
verrou d’immobilisation (1B) de vantail (2).

Claims

1. Corner fitting with exit guide for lock bar or bolt having
the shape of a square iron capable of being posi-
tioned in the corner between a rail (19 ; 43, 44) and
a post (6 ; 7) of a leaf (4 ; 2) including in the fillister
(8) a T-shaped groove (9) for receiving fitting ele-
ments, said corner fitting including two perpendicular
wings (22 ; 23) each comprising complementary
hooking means (28 ; 29) defined capable of cooper-
ating with hooking bends (13, 14) surrounding the
end opening (15) of said T-shaped groove (9), at
least the complementary hooking means (29) of one
of its wings (23) being capable of cooperating with
these hooking bends (13, 14) through insertion and

7 8 



EP 1 431 483 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

snapping-in into the corresponding groove (9) in a
direction substantially perpendicular to the latter,
wherein complementary hooking means (29), de-
signed so as to cooperate through snapping-in with
said T-shaped groove (9), are defined, at the level
of one or several tongues (37, 371, 372) provided for
on each lateral side (34, 35) of the wing (23), by at
least two different hooking rims (36, 361, 362) located
at different distances with respect to the upper and
external face (40) of said wing (23) so as to be ca-
pable of inserting in the form of a setback under a
hooking bend (13, 14) of said T-shaped groove (9).

2. Corner fitting according to any of the preceding
claims, wherein the hooking rims (36, 361, 362) are
associated, on each lateral side (34, 35) of the wing
(23), with different tongues (37, 371, 372).

3. Corner fitting according to any of the preceding
claims, wherein a tongue is tapered at its free end
(38) so as to facilitate the insertion of the correspond-
ing wing (23) into a T-shaped groove (9).

4. Corner fitting according to any of the preceding
claims, wherein at least one (22) of the wings has a
cross-section adapted to that of a T-shaped groove
(9) so as to be capable of being inserted longitudi-
nally from one end into the latter.

5. Corner fitting according to any of the preceding
claims, wherein through one and/or the other wing
(22 ; 23) passes an opening (51) for the passing-
through of a fastening screw.

6. Corner fitting according to claim 5, wherein an open-
ing (51) for the passing-through of a fastening screw
is maintained closed by a cap capable of being per-
forated.

7. Corner fitting according to any of the preceding
claims, wherein one of the wings (22) has a channel
(24) for receiving the end (25) of a face-plate (17)
and for the passing-through of an operating bar (16),
so as to define an exit guide for the bar (1A).

8. Corner fitting according to any of the preceding
claims, wherein one of the wings (22) defines a case
for receiving a locking bot (45) for creating an immo-
bilizing bar(1B) for the leaf (2).

Patentansprüche

1. Eckbeschlag, aufweisend die Form von einem Win-
kelprofil, derart geeignet, um in dem Winkel zwi-
schen einem Querträger (19 ; 43, 44) und einem Pfo-
sten (6 ; 7) eines Flügels (4 ; 2) positioniert zu wer-
den, der im Falz (8) eine T-förmige Nut (9) zum Auf-

nehmen von Beschlagelementen umfasst, wobei der
besagte Eckbeschlag zwei senkrechte Schenkel
(22 ; 23) umfasst, die jeweils ergänzende Kupp-
lungsmittel (28 ; 29) umfassen, die geeignet gebildet
sind, um mit Kupplungsbogen (13, 14) zusammen-
zuwirken, die die Öffnung (15) der besagten T-för-
migen Nut (9) einfassen, wobei zumindest die er-
gänzenden Kupplungsmittel (29) des einen von sei-
nen Schenkeln (23) in der Lage seien, um mit diesen
Kupplungsbogen (13, 14) durch Einfügung und Ein-
klipsung in der entsprechenden Nut (9) folgend einer
Richtung, die im wesentlichen zu dieser letzteren
senkrecht ist, zusammenzuwirken, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die ergänzenden Kupplungs-
mittel (29), die vorgesehen sind, um mit der besagten
T-förmigen Nut (9) durch Einklipsung zusammenzu-
wirken, im Bereich von einem oder mehreren Züng-
lein (37, 371, 372), die jede von den seitlichen Seiten
(34, 35) des Schenkels (23) ausstatten, durch we-
nigstens zwei unterschiedliche hochstehende Kupp-
lungsränder (36, 361, 362) gebildet sind, die sich in
verschiedenen Entfernungen hinsichtlich der oberen
und äußeren Fläche (40) des besagten Schenkels
(23) befinden, derart geeignet, um sich hinzufügen,
wobei sie so einen Rücksatz unter einer Kupplungs-
bogen (13, 14) der besagten T-förmigen Nut (9) bil-
den.

2. Eckbeschlag nach irgendeinem der vorgehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
hochstehenden Kupplungsränder (36, 361, 362) auf
jeder der seitlichen Seiten (34, 35) des Schenkels
(23) unterschiedlichen Zünglein (37, 371, 372) zuge-
ordnet sind.

3. Eckbeschlag nach irgendeinem der vorgehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass ein
Zünglein an seinem freien Ende (38) zugespitzt ist,
derart, um die Einfügung des entsprechenden
Schenkels (23) in eine T-förmige Nut (9) zu verein-
fachen.

4. Eckbeschlag nach irgendeinem der vorgehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass zu-
mindest der eine (22) von den Schenkeln einen
Querschnitt aufweist, der jenem einer T-förmigen
Nut (9) angepasst ist, derart geeignet, um längs ab
einem Ende in diese letztere eingefügt zu werden.

5. Eckbeschlag nach irgendeinem der vorgehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ei-
ne und/oder der andere Schenkel (22 ; 23) von einer
Öffnung (51) für den Durchgang einer Befestigungs-
schraube durchquert ist.

6. Eckbeschlag nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass eine Öffnung (51) für den Durchgang
einer Befestigungsschraube durch eine Abdeckkap-
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pe geschlossen gehalten wird, die geeignet ist, um
durchlöchert werden zu können.

7. Eckbeschlag nach irgendeinem der vorgehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ei-
ne Schenkel (22) einen Kanal (24) für die Aufnahme
des Endes (25) von einem Stulp (17) und für den
Durchgang einer Treibstange (16) aufweist, derart,
um eine Führung für den Stangenaustritt (1A) zu bil-
den.

8. Eckbeschlag nach irgendeinem der vorgehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der ei-
ne von den Schenkeln (22) ein Gehäuse für die Auf-
nahme eines Sperrriegels (45) zur Schaffung einer
Verriegelung (1B) für die Unbeweglichmachung des
Flügels (2) bildet.
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